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SOMMAIRE DES RECOMMANDATIONS 
 

Le début du numéro réfère à la présente Phase 3. 
 

RECOMMANDATION NO. RTIEÉ-3-1 
L’APPROBATION RÉTROACTIVEMENT AU 1ER NOVEMBRE 2023 D’UN CAVALIER TARIFAIRE RELIÉ AUX 

PROJETS D’OPTIMISATION PDL ET SFL 
 
Nous recommandons à la Régie de l’énergie d’approuver les coûts réels des Projets 
d’optimisation des sites de Pointe-du-Lac (PDL) et de Saint-Flavien (SFL) présentés par 
Intragaz aux fins de modifier rétroactivement au 1er novembre 2023 l’actuel tarif provisoire 
unique d’Intragaz pour le service d’emmagasinage souterrain de gaz naturel à ces deux sites 
pour la période 2023-2032.  Leur dépassement se retrouve à l’intérieur de la contingence de 
+15% à -15% qui est de l‘ordre de grandeur de celui propre aux estimés d’ingénierie de 
catégorie 3, fourchette que SÉ-AQLPA avait supporté dans sa recommandation 1.2.2. au 
dossier R-4157-2021, Pièce C-SÉ-AQLPA-0012. Memoire. 

 
 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4157-2021/doc/R-4157-2021-C-S%C3%89-AQLPA-0012-Preuve-Autre-2021_08_10.pdf
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PRÉSENTATION 
 
 
 
 
 

1 - Intragaz a logé auprès de la Régie de l’énergie, en la présente Phase 3 du 

Dossier R-4189-2022, une 8ieme demande modifiée B-0153 le 9 octobre 2024, visant 

l’approbation rétroactivement au 1er novembre 2023 d’un cavalier tarifaire relié aux Projets 

d’optimisation des sites de Pointe-du-Lac (PDL) et de Saint-Flavien (SFL) aux fins de modifier 

à compter de cette date l’actuel tarif provisoire unique pour le service d’emmagasinage 

souterrain de gaz naturel à ces deux sites pour la période 2023-2032. 

 
 

2 - La présente constitue le mémoire du Regroupement pour la transition, 

l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) en cette Phase 3 de ce dossier. 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0152-DemAmend-DemandeAmend-2024_10_09.pdf
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L’APPROBATION RÉTROACTIVEMENT AU 1ER NOVEMBRE 2023 D’UN CAVALIER 

TARIFAIRE RELIÉ AUX PROJETS D’OPTIMISATION PDL ET SFL 
 
 

3 - À la Pièce B-0158, Intragaz-1, Doc.8.2, Tableaux 3 et 4, Intragaz présente les 

écarts entre ses coûts budgétaires et réels pour ses Projets d’optimisation des sites de Pointe-

du-Lac (PDL) et de Saint-Flavien (SFL) : 

 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0158-DemAmend-Piece-2024_10_09.pdf
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4 - Nous notons un écart de 14,7 % pour le projet de PDL et de 13,75  pour le 

projet de SFL.   

 
 

5 - En réponse 1.3.1 à SÉ-AQLPA au Dossier R-4157-2021, B-0029, Intragaz-3, 

Doc. 1, page 7 à 10, Intragaz répondait aux préoccupations de SÉ-AQLPA quant aux 

« pressions inflationnistes importantes » notamment quant au coût des matériaux.  Intragaz 

avait alors indiqué se doter d’une contingence de 15 % pour ces projets : 

 

DOSSIER R-4157-2021 
QUESTION 1.3.1 DE SÉ-AQLPA À INTRAGAZ 
 
Nous sommes préoccupés par l’optimisme d’Intragaz quant à différentes 
hypothèses aux référence i) et ii) dont le coût des matériaux et l’inflation.  
La référence iii) prévoit plutôt des pressions inflationnistes importantes 
tant sur les prix que les coûts.  Est-ce que d’autres scénarios d’inflation 
ont été considérés ?  Est-ce que d’autres estimés de coûts ont été 
considérés à part du 15 % ? 
 
RÉPONSE 1.3.1 D’INTRAGAZ À SÉ-AQLPA 
 
Intragaz désire rappeler que les coûts estimés des principales composantes du 
Projet Pointe-du-Lac, représentant environ 50 % des coûts totaux, ont été 
établis à la suite d’appels d’offres auprès de trois fournisseurs (Intragaz-1, 
Document 1, page 22 de 33, lignes 5 à 7). Ce pourcentage est de 40 % dans le 
cadre du Projet Saint-Flavien (Intragaz-1, Document 1, page 23 de 33, lignes 2 
à 4). Intragaz a utilisé une inflation de 2 % dans ses estimations de coûts des 
projets. Elle a cependant inclus aux prévisions de coûts des projets une 
contingence de 15 % qui offre une protection contre les incertitudes, 
telles que le taux d’inflation. D’autres estimés de coûts n’ont pas été 
considérés. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4157-2021/doc/R-4157-2021-B-0029-DDR-Autre-2021_07_22.PDF
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4157-2021/doc/R-4157-2021-B-0029-DDR-Autre-2021_07_22.PDF
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6 - En réponse 3.1.1 au RTIEÉ (Pièce B-0162, Intragaz-4, Document 3), Intragaz 

nous confirme qu’un l’intervalle de -15% à +15% (propre aux estimés d’ingénierie de « classe 

3 » ou « classe C ») était considéré acceptable lors de la planification budgétaire fondée sur 

ces estimés : 

 
QUESTION 3.1.1 DU RTIEÉ À INTRAGAZ 
 
À la référence ii) Intragaz présente les résultats des deux projets aux Tableaux 
3 et 4. Veuillez indiquer quel pourcentage d’inflation avait été utilisé dans la 
colonne Budget pour chacun des postes. Veuillez aussi préciser quelle 
évaluation de classe de coût avait été utilisée dans les coûts de cette 
colonne budget (Classe C ou D). 
 
RÉPONSE 3.1.1 D’INTRAGAZ AU RTIEÉ 
 
Intragaz réitère qu’une inflation de 2 % a été utilisée lors de l’établissement des 
budgets. Les coûts estimés étaient de classe 3 (Type budgétaire) avec un 
intervalle de - 15 % à + 15 %.  
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
 

7 - Le risque d’écart de coûts de - 15 % à + 15 % qu’avait alors considéré 

acceptable Intragaz se situe dans l’ordre de grandeur des paramètres propres aux estimés de 

classe 3 de l’Association for the Advancement of Cost Engineering (AACE) dans AACE, AACE 

international recommended practice no. 18R-97 - Cost estimate classification system – as 

applied in engineering, procurement, and construction for the process industries TCM 

framework: 7.3 – Cost estimating and budgeting - rev. november 29, 2011, 

file:///C:/Users/Webmestre/Downloads/appendix_e_-_annex_7.2_-_classification_system_cost_estimate_matrix.pdf : 

 
For the purposes of this addendum, the term process industries is assumed to 
include firms involved with the manufacturing and production of 
chemicals, petrochemicals, and hydrocarbon processing. The common 
thread among these industries (for the purpose of estimate classification) is 
their reliance on process flow diagrams (PFDs) and piping and instrument 
diagrams (P&IDs) as primary scope defining documents. These documents are 
key deliverables in determining the degree of project definition, and thus the 
extent and maturity of estimate input information.   
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4189-2022/doc/R-4189-2022-B-0162-DDR-RepDDR-2024_11_01.pdf
../../../Downloads/appendix_e_-_annex_7.2_-_classification_system_cost_estimate_matrix.pdf
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Estimates for process facilities center on mechanical and chemical 
process equipment, and they have significant amounts of piping, 
instrumentation, and process controls involved. As such, this addendum 
may apply to portions of other industries, such as pharmaceutical, utility, 
metallurgical, converting, and similar industries. Specific addendums 
addressing these industries may be developed over time. […] 
 
This guideline reflects generally-accepted cost engineering practices. 
This addendum was based upon the practices of a wide range of companies in 
the process industries from around the world, as well as published references 
and standards. Company and public standards were solicited and reviewed, 
and the practices were found to have significant commonalities. These 
classifications are also supported by empirical process industry research of 
systemic risks and their correlation with cost growth and schedule slip [8]. 
8. AACE International, Recommended Practice 42R-08, Risk Analysis and Contingency 
Determination Using Parametric Estimating, AACE International, Morgantown, WV, (latest 
revision). 

 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 
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8 - Les coûts réels des Projets d’optimisation PDL et SFL, avec des écarts par 

rapport à l’estimé budgétaire de 14,7% pour le projet de PDL et de 13,75% pour le projet de 

SFL, se retrouvent donc dans l’intervalle d’écart maximum +15% que SÉ-AQLPA avait 

appuyé dans sa recommandation 1.2.2. au dossier R-4157-2021, Pièce C-SÉ-AQLPA-

0012. Memoire, Page 19 : 

 
DOSSIER R-4157-2021 
SÉ-AQLPA - RECOMMANDATION NO. 1.2.2 
LES HYPOTHÈSES DE PRÉVISIONS ÉCONOMIQUES – L’INFLATION 
 
Nous recommandons à la Régie de l’énergie d’accueillir les sommaires 
financiers des projets de PDL et SFL avec une prévision inflation plus modérée 
de l’ordre de 2 %, ce qui est plus conservateur que les prévisions du Financial 
Times car Intragaz considère que la contingence de 15% qu’elle a prévue 
tient compte des variations éventuelles à la hausse de l’inflation. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
 

9 - Le RTIEÉ recommande donc à Régie de l’énergie d’approuver ces coûts 

réels des Projets d’optimisation PDL et SFL présentés par Intragaz, aux fins de modifier 

rétroactivement au 1er novembre 2023 l’actuel tarif provisoire unique d’Intragaz pour le service 

d’emmagasinage souterrain de gaz naturel à ces deux sites pour la période 2023-2032. 

 
 

10 - Nous logeons donc la recommandation suivante : 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4157-2021/doc/R-4157-2021-C-S%C3%89-AQLPA-0012-Preuve-Autre-2021_08_10.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4157-2021/doc/R-4157-2021-C-S%C3%89-AQLPA-0012-Preuve-Autre-2021_08_10.pdf
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RECOMMANDATION NO. RTIEÉ-3-1 
L’APPROBATION RÉTROACTIVEMENT AU 1ER NOVEMBRE 2023 D’UN CAVALIER TARIFAIRE RELIÉ AUX 

PROJETS D’OPTIMISATION PDL ET SFL 
 
Nous recommandons à la Régie de l’énergie d’approuver le cavalier tarifaire des coûts réels 
des Projets d’optimisation des sites de Pointe-du-Lac (PDL) et de Saint-Flavien (SFL), 
présentés par Intragaz, aux fins de modifier rétroactivement au 1er novembre 2023 l’actuel tarif 
provisoire unique d’Intragaz pour le service d’emmagasinage souterrain de gaz naturel à ces 
deux sites pour la période 2023-2032.  Leur dépassement se retrouve à l’intérieur de la 
contingence de +15% à -15% qui est de l‘ordre de grandeur de celui propre aux estimés 
d’ingénierie de catégorie 3, fourchette que SÉ-AQLPA avait supporté dans sa recommandation 
1.2.2. au dossier R-4157-2021, Pièce C-SÉ-AQLPA-0012. Memoire. 

 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4157-2021/doc/R-4157-2021-C-S%C3%89-AQLPA-0012-Preuve-Autre-2021_08_10.pdf
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CONCLUSION 
 
 
 
 
 

11 - Pour l’ensemble de ces motifs, nous invitons la Régie à accueillir les 

recommandations exprimées au présentes. 

 
 

12 - Le tout, respectueusement soumis. 

 
____________________ 


